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TEXTE

«  Pour quoi forces- tu la
femme  (uxorem) de ton
compa gnon [C.  Malleolus], la
belle- mère de ton compa gnon,
enfin la maison de ton
compa gnon tout entière, à
porter témoi gnage contre
toi  (contra te
testi mo nium  dicere) ? Ces
femmes  (feminas) d’une si
grande réserve (pudentissimas),
ces femmes d’élite, pour quoi
les forces- tu à se produire,
contre leur habi tude et contre
leur gré, au milieu d’une si
grande assem blée
d’hommes  (in tantum uirorum
conuentum
inso litas  inuitasque) ?  » Qu’on
donne lecture des témoi gnages
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de tous. TÉMOI GNAGE DE LA MÈRE ET

DE LA  GRAND’MÈRE [du fils de
Malleolus, pupille de Verrès] 1.

Au cours de la seconde action contre Verrès, Cicéron imagine le
discours que pour rait tenir le ques teur en Cilicie C. Publi cius
Malleolus, mort en 80 avant J.-C. et dont l’héri tage (notam ment de
l’argen terie, une grande maison et des esclaves) a été dérobé par
Verrès désigné tuteur du fils de Malleolus devenu orphelin de père. Il
prête au mort des paroles qui dési gnent l'ac cusé comme la cause de
la dépo si tion des matrones de la famille de Malleolus (son épouse et
sa belle- mère), ce qui constitue évidem ment un tour rhétorique 2 :
c’est bien l’orateur qui fait venir ces deux témoins au tribunal. Elles
sont en effet les mieux placées pour attester les biens fami liaux
récu pérés et en grande partie vendus par Verrès.

1

Le ques tion ne ment inventé par Cicéron illustre plusieurs aspects
inté res sants des discours judi ciaires romains concer nant le
témoi gnage des femmes romaines. D’abord, celles- ci ne se rendent
pas au tribunal d’elles- mêmes (inuitae). Si, sous la Répu blique, des
Romaines peuvent faire une dépo si tion dans le cadre des
iudica publica (Verrès est accusé de concussion) 3, les cas conservés
dans notre docu men ta tion sont rares. De plus, leur atti tude de
pudeur (pudens) est mise en avant : il est préfé rable qu’elles ne se
produisent pas devant autant d’hommes (in tantum uirorum). Les
faire paraître en public est en fait un moyen pour Cicéron d’insister
sur la vulné ra bi lité de la famille du pupille, puisque tout ce passage
vise à susciter la pitié des juges envers l’orphelin et, par suite, leur
colère envers Verrès 4. Enfin, ces deux femmes ne sont pas nommées,
comme si le respect envers elle s’éten dait à leur nom, qu’il faudrait
taire. À l’inverse, Cicéron ne se prive pas de nommer certaines
femmes pour les atta quer, comme Clodia dans le Pro Caelio ou Sassia
dans le Pro Cluentio 5.

2

S’il est impos sible de tirer des conclu sions géné rales à partir de
quelques cas parti cu liers, un ensemble cohé rent semble se dessiner :
les femmes romaines, qui ne sont pas exclues formel le ment de la
sphère publique des procès, doivent faire preuve de retenue au point
d’éviter de témoi gner, sauf en cas de néces sité excep tion nelle. La
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bien séance s’appli que rait jusqu’à leur déno mi na tion, passée
sous silence.

Un tel para digme a été mis en exergue en ce qui concerne les
discours judi ciaires de l’Athènes clas sique par David Schaps en 1977 :
selon lui, le faible nombre de femmes nommées dans les discours
conservés ne serait pas le résultat d’un acci dent, mais celui d’un choix
déli béré : celui d’éviter de faire figurer les noms de certaines
femmes libres 6. Les plai gnants nomme raient peu les femmes
citoyennes, à l’inverse des esclaves et des pros ti tuées : donner le nom
d’une femme libre serait un moyen de la déprécier. Elles seraient
donc plutôt désignées à travers le nom d’un proche pour leur
témoigner du respect : « the normal way to refer to a woman in court
was to call her the relative of such- and-such a man » 7. Ne seraient dès
lors dési gnées par leurs noms que les femmes de mauvaise répu ta tion
(comme Nééra dans le Contre Nééra), les femmes liées à l’adver saire
(Plangôn dans le Contre Bœotos) ou les femmes décé dées
(Chai res tratè dans le Contre Euboulidès).

4

Cet article était nova teur à l’époque : peu de travaux concer naient les
discours judi ciaires dans les années 1970 et, surtout, extrê me ment
peu se préoc cu paient des femmes dans le corpus des dix orateurs
attiques. Le texte de David Schaps a donc contribué à ouvrir un
champ d’études 8. Pour autant, cette vision a parti cipé à une
invi si bi li sa tion des femmes : le compor te ment appro prié pour une
femme serait de ne pas appa raître en public, et même de ne pas voir
son nom être cité devant les citoyens. C’est ce qu’expli cite par
exemple John Gould : « In these contexts it is as though the woman has
no person ality and exists only as an exten sion of her male kyrios 9. » Il
convient tout de même de préciser que, si cette idée est tirée des
travaux de David Schaps, lui- même ne la déve loppe pas.

5

Or l’idée qu’une femme nommée dans le contexte des procès est
discré ditée a été complè te ment acceptée et reprise par les
études postérieures 10 : un article de 8 pages publié il y a presque
50 ans fait encore auto rité aujourd’hui. Pour tant, plusieurs femmes
libres, respec tables et liées au plai gnant qui s’exprime sont
mention nées nommé ment dans les discours judi ciaires préservés. Les
fonde ments sur lesquels reposent les déno mi na tions doivent par
consé quent être appré hendés au cas par cas 11.

6
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Pour ce faire, le projet Euryk leia porté par Violaine Sebillotte, Sandra
Boeh ringer, Adeline Grand- Clément et Sandra Péré- Noguès, auquel je
parti cipe, fournit des outils précieux : alors que les histo riens ont
long temps pensé que les femmes étaient très peu présentes dans les
sources antiques conser vées, au point de consi dérer les femmes
parfois aper çues comme des excep tions (et souvent des pros ti tuées),
la mise en place d’une base de données pour cata lo guer les femmes
nommées dans la docu men ta tion préservée permet de s’affran chir de
ces présupposés 12. Contrai re ment aux idées reçues fondées sur des
cata logues proso po gra phiques limités aux élites mascu lines, de très
nombreuses femmes agissent en leur nom dans l’Anti quité grecque et
romaine. Au- delà d’une approche quan ti ta tive, l’entre prise cherche à
favo riser une lecture et une analyse atten tives de chaque situa tion
pour dégager les critères qui inter fèrent dans la présen ta tion des
femmes (statut poli tique, posi tion ne ment socio- économique,
posi tion dans la parenté, etc.).

7

L’objectif du projet Euryk leia est d’examiner avec soin l’instance
énon cia tive (qui parle, quand et pour quoi) afin de mettre en évidence
les raisons qui poussent à nommer une femme et la moda li sa tion
éven tuelle de cette nomi na tion (mélio ra tive, dépré cia tive ou neutre).
La mise en série, à travers la base de données en consti tu tion, permet
de comparer diffé rentes pratiques discur sives et ainsi de perce voir la
façon dont celles- ci influent sur l’enre gis tre ment du nom et la
percep tion de l’indi vidu. Enfin, le projet Euryk leia est fondé sur l’idée
qu’il est néces saire de mettre en paral lèle les déno mi na tions des
femmes et des hommes, pour inter roger les régimes de genre : ce
n’est qu’à la lumière des dési gna tions des hommes que peuvent être
appré hen dées les spéci fi cités des dési gna tions des femmes.

8

Ces prin cipes donnent l’occa sion de mettre en œuvre une étude
appro fondie de la déno mi na tion des femmes chez les dix orateurs
attiques. Le discours Contre Euboulidès contient un exemple
inté res sant en la personne de Nica rétè, la mère du plai gnant, dont le
nom lui- même est forte ment symbolique, nikè signi fiant la victoire et
arétè la valeur/le mérite. Ce cas parti cu lier offre d’abord la possi bi lité
d’analyser les personnes nommées dans les discours judi ciaires, les
raisons de ces nomi na tions, à diffé ren cier ou non entre hommes et
femmes. Le nombre d’indi vidus mentionnés, mais aussi leur fonc tion,
plusieurs inter ve nant en tant que témoins, font du plai doyer un

9
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terrain de recherche fécond. Il s’agira donc de réflé chir à la manière
de dési gner un témoin. Enfin, la loca li sa tion des déno mi na tions au
sein du discours doit être prise en compte, tout comme leur
réité ra tion ou non.

I. Qui nommer dans un discours ?
Nica rétè est bien connue : c’est la mère du plai gnant Euxi théos qui
prononce le discours Contre Euboulidès écrit par Démos thène. Le
contexte est à peu près établi : Euxi théos a proba ble ment perdu sa
citoyen neté en 346/345 lors du réexamen de la liste de son dème 13,
Hali monte, un dème côtier de la ville dont Euxi théos a
été démarque 14. Il n’est pas d’accord avec cette déci sion et va jusqu’au
procès. Le dème envoie, pour porter l’accu sa tion, cinq indi vidus dont
Eubou lidès, peut- être démarque à cette date 15. Eubou lidès est
d’ailleurs désigné respon sable de la déchéance de « natio na lité »
d’Euxi théos à plusieurs reprises dans le discours 16 : l’oppo si tion entre
les deux adver saires semble ancienne. À noter que les repré sen tants
du dème paraissent avoir pris la parole en premier 17 : la procé dure
elle- même est obscure, mais il ne peut pas s’agir d’un appel
d’Euxi théos contre la déci sion du dème.

10

Ainsi, comme souvent, les femmes sont avant tout nommées dans les
discours rele vant de la citoyen neté ou d’affaires d’héritage 18. Cette
récur rence paraît logique puisqu’il s’agit de procès où l’iden tité des
indi vidus en ques tion est essen tielle : le contexte d’énon cia tion est
crucial. Mais cette préci sion est aussi inté res sante dans l’autre sens :
le nom des femmes nommées est plus impor tant dans les discours
concer nant la citoyen neté, donc des discours publics (graphai), que
dans des discours privés (dikai) 19. C’est l’inverse de la théorie issue
des travaux de David Schaps 20 : les femmes sont plus souvent
nommées dans un contexte public, impli quant plus de juges et un
enjeu plus impor tant pour les citoyens.

11

Dans ce discours, Euxi théos cherche donc à prouver qu’il est
« Athé nien, et du côté paternel et du côté maternel » (§ 17) 21. Il
détaille d’abord la citoyen neté de son père (§ 18-30), puis de sa mère
(§ 30-45), et enfin les preuves le concer nant direc te ment (§ 46-56). Il
cherche donc, au milieu de son plai doyer, à montrer que sa mère est
« athé nienne et citoyenne » (ἀστήν τ’ αὐτὴν καὶ πολῖτιν εἶναι, § 43), ce

12
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qui a servi aux histo riens et histo riennes à montrer que le mot
« citoyenne » existe et doit rece voir un sens plein et entier 22.

Euxi théos se lance dans un long pano rama de sa famille et il est
possible de recons ti tuer son arbre généa lo gique tel qu’il est
progres si ve ment exposé. Évidem ment, le plai gnant ne dit pas
néces sai re ment la vérité, ce qui est problé ma tique puisque le texte
qui nous est parvenu constitue notre unique source concer nant cette
affaire. Plusieurs points ont déjà été perçus comme menson gers. Les
éditeurs et commen ta teurs du discours ont par exemple montré
qu’Euxi théos pour rait être rela ti ve ment fortuné alors que ses parents
sont repré sentés comme pauvres 23. Surtout, il pour rait avoir été
conçu pendant que son père était absent et donc être un bâtard 24.
L’adver saire Eubou lidès a peut- être remis en cause la filia tion entre
Thou critos et Euxi théos : si Nica rétè était nour rice quand Thou critos
était absent, alors qu’il faut avoir récem ment eu un enfant pour être
nour rice allai tante, il est facile de contester la filiation 25. Ses
adver saires devaient avoir des argu ments solides pour lui faire retirer
ses droits civiques lors de l’assem blée du dème. Quoi qu’il en soit, la
généa logie du plai gnant nous est présentée en détail et, dans le cadre
de cette étude, ce n’est pas tant la réalité des liens fami liaux qui
importe que la manière dont ils sont dépeints aux juges.

13

Du côté de son père Thou critos, Euxi théos évoque (§ 20-21) son
grand- père Thou cri tidès et sa grand- mère Lysa rétè, tout comme les
deux frères de Thou cri tidès, Charisios 26 et Lysa nias, dans le but de
faire témoi gner les enfants de ces deux frères (Thou cri tidès,
Chari siadès, Nikiadès) ainsi que le fils d’un autre enfant non nommé,
appelé Nicostratos 27 (voir la figure 1 28). Tous ces indi vidus sont
nommés pour faci liter leur iden ti fi ca tion et donc le lien de parenté
avec Euxithéos.

14
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Figure 1 : La famille de Thou critos telle que présentée par Euxi théos (§ 20-22)

Le person nage souligné est le plai gnant. Les person nages souli gnés par des poin tillés sont
appelés à témoi gner. Les person nages entre paren thèses ne sont pas nommés ou évoqués

dans ce passage. Les tirets dési gnent une rela tion inconnue dans ce passage.

Il a long temps été pensé que Thou cri tidès, Chari sios et Lysa nias
étaient frères de père et de mère, Lysa rétè prove nant d’un autre
mariage de leur père commun. Peter J. Bick nell s’est opposé à cette
vision tradi tion nelle en propo sant de voir Chari sios et Lysa nias
comme des frères homo mé triques de Lysa rétè, et non pas de
Thou cri tidès, en allant jusqu’à affirmer que Thou cri tidès ne serait pas
le fils d’un mariage légitime 29. Cette hypo thèse semble légè re ment
trop complexe pour être crédible : si la proxi mité des noms entre
Lysa nias et Lysa rétè joue selon Bick nell en faveur d’un
rappro che ment, le fils de Chari sios s’appelle Thou cri tidès, ce qui
implique un rappro che ment beau coup plus certain 30.

15

Euxi théos fait égale ment témoi gner les parents de son père
Thou critos « du côté des femmes » (§ 22), c’est- à-dire du côté de sa
grand- mère Lysa rétè (qui est sœur de Thou cri tidès par son père,
mais pas par sa mère), sans qu’il soit possible de savoir avec
exac ti tude de qui il est ques tion puisqu’il n’y a aucune indi ca tion
supplé men taire. Certains cher cheurs ont pu affirmer que ces
personnes n’étaient pas évoquées nommé ment, car elles sont du côté
de la grand- mère du plaignant 31, mais ce sont bien des hommes : la
règle ne s’applique donc pas. La suite du discours (§ 67) a permis à
Wesley Thompson de déter miner qui sont ces personnages 32 :
témoignent proba ble ment au § 22 un cousin au premier degré de
Thou critos et les maris de ses cousines (ce cousin et ces cousines

16
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Figure 2 : La famille de Nica rétè telle que présentée par Euxi théos (§ 37-39)

étant les petits- enfants de la mère de Lysa rétè). Il s’agirait donc
d’enfants issus d’un premier mariage de la mère de Lysa rétè. Pour
autant, une telle iden ti fi ca tion n’est pas permise au moment où ces
témoins sont invités à monter à la tribune (§ 22).

Du côté de sa mère Nica rétè, Euxi théos mentionne (§ 37-38) son
grand- père Damos tratos de Mélitè (un autre dème de la ville) et les
quatre enfants de ce grand- père (dont Nica rétè) avec leur
descen dance, notam ment Damos tratos, fils d’Amythéon et neveu de
Nica rétè, et Apol lo dore, fils d’Olym pi chos et petit- cousin de Nica rétè
(voir la figure 2). Ces deux indi vidus font une dépo si tion en faveur
d’Euxi théos. Sont encore évoqués les fils et petits- fils de Timo cratès,
le frère de Nica rétè, dont un fils aussi nommé Euxi théos comme le
plai gnant : témoignent ceux qui sont présents à Athènes, sans qu’on
sache de qui il s’agit (§ 39) 33.

17

Enfin, le discours détaille (§ 40-43) les mariages de Nica rétè, d’abord
avec Proto ma chos puis avec Thou critos, car Proto ma chos s’est vu
offrir en mariage une riche épiclère et a cédé Nica rétè à Thou critos
(voir la figure 3). Euxi théos convoque (§ 43) les fils qu’a eus
Proto ma chos avec sa deuxième épouse 34, Eunicos le mari de la fille
de Proto ma chos et de Nica rétè et fina le ment le fils issu de ce mariage
entre Eunicos et la cousine du plai gnant. À noter, en ce qui concerne
les enfants de Nica rétè, que les quatre enfants nés de Thou critos sont
dits être morts pendant leur enfance (§ 28) : Euxi théos est donc le
seul survi vant de cette branche de la famille 35.

18
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Figure 3 : Les mariages de Nica rétè tels que présentés par Euxi théos (§ 40-43)

II. Pour quoi nommer ces indi ‐
vidus ?
À travers cette très longue liste, l’objectif est simple : il s’agit de faire
témoi gner le maximum de monde possible. Euxi théos le recon naît
lui- même lorsqu’il évoque les parents du côté de son père :

19

Certes, si nous avions trouvé refuge dans un ou deux indi vidus, nous
serions exposés au soupçon de les avoir corrompus, mais si mon
père de son vivant et moi, main te nant, nous avons pour nous tous
(ἅπασιν) les garants grâce auxquels chacun de vous passe l’examen
sans contes ta tion – je veux dire les membres de la phra trie, les
parents, les membres du dème et ceux du génos – comment est- il
possible, comment est- il conce vable que [ je] les aie fait passer pour
tels sans qu’ils le soient véritablement 36 ?

Certes, un témoin suffit pour attester un fait : le prin cipe
romain « testis unus testis nullus » ne s’applique pas à Athènes 37.
Mais, comme l’ont montré Sally Humphreys et Adele Scafuro, dans
une affaire de famille, il est préfé rable de faire monter à la tribune le
plus possible de parents pour exposer aux juges une appro ba tion
fami liale la plus large possible 38.

20

Cette stra tégie vaut égale ment pour l’iden tité des témoins, détaillée
de manière abon dante. C’est le cas par exemple pour Nikiadès et
Nicos tratos, tous les deux convo qués par le plai gnant : « [Appelle]
ensuite Nikiadès : car son père Lysa nias était le frère de Thou cri tidès
et de Lysa rétè, et l’oncle de mon père. [Appelle] ensuite Nicos tratos :

21
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car son père Nikiadès était le neveu de mon grand- père et de ma
grand- mère, et cousin de mon père 39. » Euxi théos dédouble la
descrip tion du même Nikiadès, ce qui permet d’exposer tous ses liens
fami liaux en nommant tous les indi vidus concernés (hommes et
femmes) : fils, frère, neveu, cousin, ce Nikiadès appa raît au centre
d’un réseau fami lial qui confère un surcroît de légi ti mité à la fois au
témoin lui- même et au père d’Euxi théos conforté dans son statut de
citoyen. Cette quadruple carac té ri sa tion, opérée lors de deux
présen ta tions diffé rentes a même trompé Davies et Kirchner : il y
aurait selon eux deux cousins de Thou critos s’appe lant Nikiadès,
resti tu tion complexe qui n’est en rien néces saire. Il est impos sible de
savoir si le plai gnant a convaincu les juges, mais il a en tout cas su
piéger les histo riens du XX  siècle.e

Pour autant, le plai gnant « oublie » aussi de nombreux person nages
de la famille, qu’il a été possible de retrouver grâce à des inscrip tions.
Parmi les fils décédés d’Amythéon, Callis tratos a eu un fils
(Calli ma chos) non mentionné dans le discours 40. Cette inscrip tion
mentionne égale ment deux femmes, sûre ment proches parentes de
Callis tratos, Lysis tratè et Nicos tratè, elles aussi non évoquées dans le
discours. De même, Apol lo dore a eu un quatrième fils (outre
Olym pi chos, Diodôros et Théo dôros), décédé avant 346/345 41.
Euxi théos cherche certes à repré senter un arbre généa lo gique aussi
large que possible, mais il signale surtout les indi vidus qui peuvent lui
être utiles dans son argumentation.

22

Ce pano rama très étendu permet des consi dé ra tions numé riques. Au
moins 33 hommes sont évoqués dans ces passages, dont 21 sont
nommés (voir Tableau 1) : seuls deux tiers des hommes sont dési gnés
par leur nom. S’il y a tant d’hommes qui sont nommés dans les
discours judi ciaires, contrai re ment aux femmes, c’est aussi parce que
beau coup d’hommes sont évoqués : la diffé rence n’est pas
néces sai re ment l’absence de déno mi na tion des femmes. Pour
repenser les modes d’appa ri tion des indi vidus, il est essen tiel de tenir
compte des occur rences concer nant les hommes : ils ne sont pas
toujours nommés et il faut aussi réflé chir aux raisons de leur
déno mi na tion (ou non) 42.

23
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Tableau 1 : Membres (hommes) de la famille d’Euxi théos évoqués dans

le discours

Hommes Total Nommés (dans l’ordre du discours) Non nommés

§ 20-22 Au
moins 10

7 Thou cri tidès II, Chari siadès,
Chari sios, Thou cri tidès I, Nikiadès,
Lysa nias, Nicostratos

3 à
5 (?)

Père d’Euxi théos,
hommes appa rentés
à Lysarétè

§ 37-39 15 12 Damos tratos I, Amythéon,
Timo cratès, Damos tratos II,
Callis tratos, Dexi théos, Diodoros,
Ctési bios, Apol lo dore I, Olym pi chos,
Apol lo dore II, Euxithéos

3 Trois fils d’Euxi théos
(cousin du plaignant)

§ 40-43 Au
moins 8

2 Proto ma chos, Eunicos 6 à
7 (?)

Deux oncles de
Thou critos, deux
frères d’Euxi théos, un
fils ou plus de
Proto ma chos, un
fils d’Eunicos

Tableau 2 : Membres (femmes) de la famille d’Euxi théos évoqués dans

le discours

Femmes Total Nommées Non nommées

§ 20-22 2 1 Lysarétè 1 Mère de Lysarétè

§ 37-39 5 1 Chairestratè 4 Mère d’Euxi théos, première épouse de Damos tratos,
fille de Damos tratos, sœur de Chairestratè

§ 40-43 2 0 2 Fille de Proto ma chos et de Nica rétè, première épouse
de Protomachos

Une de ces raisons peut être appro fondie à partir de la ques tion des
témoins. Environ 15 témoins viennent déposer en
faveur d’Euxithéos 43. Pour autant, seuls 8 sont nommés (voir
Figures 1-3), c’est- à-dire seule ment la moitié. Un tel décompte est
possible pour l’ensemble des 400 dépo si tions dans les
discours judiciaires 44 : dans 75 cas de témoi gnages, au moins un des
témoins est nommé dans le discours, total auquel il faut ajouter
6 dépo si tions où un indi vidu nommé dans le discours figure
proba ble ment parmi les témoins. Ce nombre laisse donc
325 dépo si tions, plus des trois quarts des cas, pour lesquelles le nom
d’aucun témoin n’est mentionné dans le discours de l’orateur. Sans
compter que, parmi les 81 (75+6) témoi gnages précé dem ment
évoqués conte nant un témoin désigné nommé ment par le plai gnant,
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il peut ne s'agir que d’un ou quelques témoins parmi plusieurs, les
autres restant anonymes. Donner le nom du témoin dans le discours
n’est pas essen tiel. De fait, cette infor ma tion est contenue dans
la déposition 45. D’ailleurs, 14 dépo si tions conser vées ou resti tuées
contiennent le nom d’au moins un témoin sans que celui- ci ne figure
dans le discours : c’est le signe que la plupart des témoi gnages
devaient mentionner le nom du témoin. La déno mi na tion par le
plai gnant n’est donc pas prio ri taire : ce nom sera de toute façon
connu des juges. Ainsi, les plai gnants ne voient pas dans la
dési gna tion par le nom un moyen de mettre en valeur leurs témoins.

Il faut alors tenir compte de cette infor ma tion pour les femmes
égale ment : des noms de femmes peuvent appa raître dans les
dépo si tions sans qu’elles appa raissent dans les discours. Par exemple,
Oenanthè n’est connue par son nom que dans une dépo si tion du
Contre Macartatos (§ 36). De même, Archippé 46, la mère d’Apol lo dore
donnée en mariage à Phor mion à la mort de Pasion le père
d’Apol lo dore est évoquée nommé ment dans le testa ment
qu’Apol lo dore fait lire aux juges dans le Contre Stéphanos 47. Le nom
d’un des person nages essen tiels de l’affaire ne figure donc que dans
un docu ment lu par le gref fier. Les conclu sions qu’en tirent les
histo riens divergent pour tant selon le sexe des indi vidus en ques tion :
dans le cas des femmes non nommées dans le discours mais dans les
docu ments lus au tribunal, il s’agirait d’une pudeur pour ne pas
évoquer le nom d’une citoyenne en public, alors que, dans le cas des
hommes, c’est inutile, car l’infor ma tion sera de toute façon donnée
aux juges. Un tel double discours en dit plus sur nos concep tions
actuelles que sur l’imagi naire des Athé niens à l’époque classique.
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Pour en revenir au discours Contre Euboulidès, neuf femmes sont
évoquées par Euxi théos dans son exposé généa lo gique dont deux
sont nommées (voir Tableau 2). La propor tion est plus faible que pour
les hommes : un peu plus d’un cinquième des femmes est désigné par
leur nom. Comment comprendre la distinc tion opérée entre les
femmes pour les nommer ou non ? David Schaps affirme que, si la
grand- mère mater nelle d’Euxi théos, Chai res tratè, est nommée, et
non la première femme de son grand- père Damos tratos ni la tante de
Nica rétè, c’est- à-dire la sœur de Chai res tratè, c’est parce que
Chai res tratè est morte alors que les deux autres sont vivantes 48.
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Pour tant, le plai gnant dit clai re ment qu’elles sont toutes décé dées en
préci sant ceux qui sont encore en vie dans cette partie de son arbre
généa lo gique : « Parmi eux [évoqués § 37-38] vit encore Damos tratos,
fils d’Amythéon, le neveu de ma mère » puis « d’Olym pi chos est né
Apol lo dore, qui lui aussi est encore vivant » 49. Il pour rait être objecté
que ces deux décla ra tions ne concernent que les hommes
mentionnés précé dem ment, ce qui ne repose sur aucune preuve
concrète. Mais la logique conduit à la même conclu sion : comme
Amythéon est mort dans l’expé di tion de Sicile en 415 (§ 37), sa mère,
la première femme de Damos tratos, est née au minimum en 450
(Amythéon étant néces sai re ment né avant 435) et elle aurait donc
plus de cent ans en 346/345. De même en ce qui concerne la sœur de
Chai res tratè : tous les indi vidus de la géné ra tion suivante sont
décédés (son fils Olym pi chos, son neveu Timo cratès, sa nièce
Nica rétè) et il est très peu probable qu’elle leur ait tous survécu 50.
Une diffé ren cia tion entre vivants et morts (une des hypo thèses de
David Schaps) n’est donc pas perti nente ici.
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Deux autres raisons peuvent en fait être avan cées. Les deux femmes
nommées sont les grands- mères d’Euxi théos : la mère de Thou critos
(Lysa rétè) et la mère de Nica rétè (Chai res tratè). Ce sont d’abord celles
qui sont les plus proches du plai gnant, lequel cherche à donner aux
juges un arbre généa lo gique clair : il n’encombre pas leur esprit avec
des noms inutiles. Cette pres crip tion vaut en partie pour les hommes
égale ment : son arrière- grand-père paternel, qui s’appelle
proba ble ment Thoucritidès 51, n’est pas nommé, tout comme
ses arrière- grands-mères.
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De plus, ce sont ces deux grands- mères qui permettent d’appuyer la
citoyen neté du père et de la mère du plai gnant. Elles appa raissent par
consé quent essen tielles dans son plai doyer, ce qui explique bien plus
sûre ment leur déno mi na tion : leurs deux noms de citoyennes sont
commu ni qués aux juges comme autant de preuves supplé men taires
en sa faveur. La dési gna tion à travers l’utili sa tion du nom des femmes
citoyennes répond à un critère rhéto rique. Cette logique s’applique
aussi à d’autres désignations.
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III. Quand nommer une femme
citoyenne ?
Il convient néan moins de revenir un peu en arrière : les infor ma tions
tirées des discours ne sont pas complè te ment exactes. Les arbres
généa lo giques tirés des § 20-22, 37-39 et 40-43 font en effet
appa raître les noms de Thou critos et de Nica rétè alors que, si tous les
deux sont abon dam ment évoqués, ils ne sont jamais nommés avant la
toute fin du discours 52. Nica rétè est dési gnée comme « ma mère » à
25 reprises, dont dix- neuf avant le § 46 lorsque débute l’exposé
concer nant le plai gnant lui- même 53, quand Thou critos est dit « mon
père » à trente- quatre reprises, dont vingt- et-unes avant le § 46 54.
Dans le détail des arbres généa lo giques, les deux parents sont donc
mentionnés à peu près à égalité, sans n’être jamais nommés avant les
derniers paragraphes.
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Il convient certes de noter que les éditions actuelles font figurer une
fois le nom de Thou critos avant la fin du discours (§ 41). Plusieurs
points doivent néan moins être signalés. D’abord, cette mention ne
figure pas au début du discours ni au moment où Euxi théos évoque
son père : c’est au contraire au moment où il parle de sa mère. Gernet
remarque ainsi : « Il est curieux que le plai deur n’ait pas encore
mentionné son nom 55. » Surtout, l’apparat critique précise que le
nom n’appa raît que dans un seul manus crit (A), alors que tous les
autres ne signalent que son initiale : τὸν Θ. C’est donc une restitution
a posteriori pour être compré hen sible. MacDo well ne se trompe pas
lorsqu’il déclare : « He [Euxi theos] was (or at least claimed to be) the
son of Thou kritos (57.67) » en omet tant l’occur rence du § 41 56.
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De ce fait, Thou critos et Nica rétè sont, tout au long du discours,
mentionnés à travers les dési gna tions rela tion nelles (« mon père »,
« ma mère »), qui ne sont pas seule ment infor ma tives, mais servent la
cause du plai gnant : il s’agit de montrer qu’ils sont ses parents,
préci sé ment dans un contexte judi ciaire où cette filia tion a
proba ble ment été mise en doute. La dimen sion rhéto rique de ces
décla ra tions est fonda men tale : il est plus inté res sant pour Euxi théos
de dire « ma mère » que Nica rétè ou « mon père » que Thou critos. En
cela, l’absence de déno mi na tion est à comprendre à l’aune de la
stra tégie discur sive du plai gnant, et non pas comme le révé la teur
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d’un phéno mène social, puisque la même dési gna tion tardive
s’applique au père et à la mère d’Euxithéos.

C’est à la toute fin du discours que Nica rétè et Thou critos sont
dénommés l’un et l’autre (§ 66-68 alors que le discours se termine
§ 70). Ces noms appa raissent d’ailleurs dans une mise en scène assez
auda cieuse : Euxi théos se met dans la situa tion de subir la doki masie
réservée aux thes mo thètes, c’est- à-dire six des neuf archontes. Après
avoir été tirés au sort, ils doivent subir un examen véri fiant qu’ils ont
le droit d’exercer cette charge :
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 De la même manière que vous testez (ἀνακρίνετε) les thes mo thètes,
je vais me tester (ἀνακρινῶ) moi- même devant vous, dans les mêmes
termes : “Qui était ton père ? – Mon père était Thou critos. – Y a- t-il
des parents qui témoignent pour lui ? – Tout à fait, d’abord quatre
cousins germains […]. Comment pourrais- je démon trer la filia tion du
côté de mon père d’une manière plus juste et plus trans pa rente ? Je
vais vous appeler mes parents, si vous voulez. Écoutez main te nant ce
qui concerne ma mère. Ma mère est Nica rétè, la fille de Damos tratos
de Mélitè. Quels sont ceux qui témoignent qu’ils lui sont appa rentés ?
D’abord un neveu […] 57.” 

Cette cita tion est inté res sante à plusieurs égards. D’abord, le nom
entier de la mère d’Euxi théos est dévoilé : Nica rétè, fille de
Damos tratos, du dème de Mélitè. Elle est nommée comme un
citoyen, alors que cette appel la tion est plus rare pour les femmes que
pour les hommes 58. Cette déno mi na tion est, elle aussi, une stra tégie :
Euxi théos cherche à renforcer son propre statut de citoyen, en
repre nant les codes de la dési gna tion des citoyens. La manœuvre est
d’ailleurs iden tique pour l’ensemble de la situa tion d’énon cia tion
imaginée, à savoir la doki masie fictive : cette procé dure ne
s’appli quant qu’aux citoyens, le simple fait de l’utiliser pour
s’auto pré senter est un moyen de se légi timer en tant que citoyen 59.

34

Préci sion à noter : Euxi théos ne retrans crit pas toutes les ques tions
habi tuel le ment posées. En effet, d’autres critères sont norma le ment
examinés, comme en témoigne la Consti tu tion des Athéniens
attri buée à Aris tote : l’indi vidu participe- t-il à un culte d’Apollon
Patrôos et de Zeus Herkeios, possède- t-il des tombeaux de famille, se
comporte- t-il bien envers ses parents, a- t-il payé tous ses impôts et
a- t-il rempli ses obli ga tions militaires 60 ? Le plai gnant sélec tionne
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donc parmi les inter ro ga tions possibles celles qui lui conviennent : les
dépenses en faveur de la cité et son service à l’armée ne l’inté ressent
pas, car ils ne lui apportent rien, au contraire de ses liens fami liaux,
auxquels il a consacré son plaidoyer.

Ensuite, la déno mi na tion n’est pas un critère univoque, mais doit être
perçue dans ses itéra tions : ce n’est pas la même chose de nommer
très souvent une femme ou de ne presque pas la nommer. Si la
déno mi na tion survient à la fin d’un discours comme ici, le nom de la
femme est par consé quent omis pendant presque toute l’énon cia tion :
au moment où les actes de cette Nica rétè sont détaillés, faut- il
penser la femme comme nommée ou non aux yeux des juges ?
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Enfin, les noms de la mère comme du père d’Euxi théos sont donnés
dans une situa tion fictive à la troi sième personne, qui permet la
déno mi na tion : sans elle, nous ne dispo se rions pas aujourd’hui de ces
noms. En cela, une approche genrée est perti nente, c’est- à-dire une
approche qui se fonde sur la diffé rence perçue entre les sexes,
construite socia le ment, qui prend dès lors en compte les hommes
comme les femmes : séparer l’étude des uns et des autres
est problématique. David Schaps affirme ainsi à propos
d’Euxithéos : « He had to be as clear as possible about his ancestry: but
in spite of this, he mentioned his mother only obliquely until he came to
sum up his case 61. » Selon l’histo rien, le plai gnant ne nomme que
tardi ve ment Nica rétè pour rester respec tueux de sa mère tout le
discours, mais est obligé de la nommer à la fin de son plai doyer, par
souci de clarté. Comme il ne s’inté resse qu’aux femmes, il néglige le
fait que c’est aussi le cas du père d’Euxi théos, à l’iden tique : la même
règle expli ca tive doit être trouvée pour la mère et pour le père. En
l’occur rence, leurs noms n’ont pas besoin d’être donnés, car ils ont
été mentionnés dans les nombreux témoi gnages des parents des
deux côtés. Il est beau coup plus utile, pour Euxi théos, d’insister sur
leur lien de filia tion avec lui.
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IV. Pour quoi ne pas nommer une
femme ?
L’appa ri tion de nombreux témoins dans cette affaire souligne
qu’aucune femme n’est appelée à témoigner 62. La raison semble
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simple : même si l’inter ven tion des femmes libres aux procès a été
débattue, il est très probable que leur témoi gnage doive passer soit
par un serment 63, soit par la dépo si tion d’un κύριος 64. Elles ne
peuvent pas s’exprimer en personne au tribunal, au contraire des
hommes libres 65. Certains spécia listes en ont conclu que les paroles
des femmes n’avaient aucun crédit. Ainsi Barbara Levick
déclare : « Women could bear witness, but there were two factors
milit ating against them. First, the conven tion that a woman should not
speak in public, and second, as appar ently in Islam, the notion that
women’s evid ence might be taken to be inher ently weak 66. » Cette
affir ma tion éton nante rejoint celle d’autres chercheurs 67.

Pour réexa miner cette ques tion, il est possible de se tourner vers la
mère d’un autre orateur, régu liè re ment appelée « ma mère » comme
Euxi théos le fait pour Nica rétè : Cléo boulè, la mère
de Démosthène 68. En effet, celle- ci n’est jamais dési gnée
nommé ment dans les discours judi ciaires conservés, alors pour tant
que plusieurs d’entre eux la concernent. C’est grâce à la Vie des
dix orateurs, attri buée à Plutarque, que son nom nous est parvenu 69.
David- Artur Daix et Matthieu Fernandez, dans leur commen taire des
deux premiers Contre Aphobos aux Belles Lettres, reprennent
d’ailleurs la théorie de David Schaps, sans le mentionner :
« Démos thène ne mentionne jamais le nom de sa mère ni de sa sœur
durant tout le procès en vertu des conven tions sociales de l’époque,
qui consi dèrent cela comme déplacé 70. »
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La plupart des connais sances que nous possé dons concer nant
Cléo boulè provient des trois discours de Démos thène contre son
ancien tuteur Aphobos : un premier réqui si toire, le Contre Aphobos I,
puis une réplique, le Contre Aphobos II, et même un discours dans un
procès pour faux témoi gnage, le Contre Aphobos III. En effet, à la suite
du procès gagné par Démos thène, Aphobos attaque un témoin de
l’orateur, dénommé Phanos, car celui- ci a déclaré dans sa dépo si tion
qu’Aphobos avait reconnu la condi tion libre de l’inten dant Milyas
alors qu’Aphobos avait réclamé de livrer ce Milyas à la torture en
tant qu’esclave 71.
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Dans ces trois discours, Démos thène évoque Cléo boulè en disant
« ma mère » à 20 reprises 72 et « notre mère » (à lui et à sa sœur) à
2 reprises 73. Une de ces évoca tions fait le lien avec la procé dure du
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témoi gnage. Cléo boulè est ainsi appelée « ma mère » par
Démos thène lorsqu’il évoque le serment qu’elle aurait pu prêter en sa
faveur dans le troi sième discours Contre Aphobos, concer nant donc le
statut de Milyas :

En outre, ma mère (ἡ μήτηρ) a offert de nous faire venir auprès d’elle,
moi et ma sœur (κατ’ ἐμοῦ καὶ τῆς ἀδελφῆς), les seuls enfants qu’elle
ait et pour lesquels elle est restée veuve, et de jurer sur nos
têtes (πίστιν ἤθελεν ἐπιθεῖναι παραστησαμένη), qu’à sa mort mon père
(τὸν πατέρα) a affranchi cet homme, et que chez nous il est consi déré
comme libre 74.

Ce passage est inté res sant à plusieurs titres. D’abord, Cléo boulè
aurait proposé elle- même de prêter serment : elle est le sujet de la
phrase et de l’action, ce qui souligne son importance 75. Ensuite, dans
ce passage, le père de Démos thène est lui aussi qualifié à travers un
lien fami lial : il est « son père » comme Cléo boulè est « sa mère ». En
effet, dans ce discours, Démos thène l’ancien est évoqué à quatre
reprises, mais n’est jamais désigné nommément 76. Pour connaître son
nom, il faut en fait se référer au premier Contre Aphobos (§ 4), qui
relève certes de la même affaire à rebon dis se ments, mais d’une autre
procé dure et qui n’a donc pas été prononcé devant les mêmes juges :
l’audi toire présent lors du procès pour faux témoi gnage n’entend
jamais prononcer le nom du père de Démos thène, pas plus que celui
de Cléo boulè. Comme dans le cas de Nica rétè par rapport à
Thou critos, il convient toujours de comparer la dési gna tion du père
pour comprendre préci sé ment celle de la mère. Ici, comme dans le
cas de Nica rétè et Thou critos, c’est le lien de filia tion de Démos thène
qui est primor dial, et donc mis en avant par cette carac té ri sa tion qui
n’a rien d’inno cente. En effet, la parole de Cléo boulè aurait pu passer
par un serment et, dans ce cadre, son statut de mère aurait eu des
impli ca tions concrètes.
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D’abord, au contraire des visions histo rio gra phiques hiérar chi sant la
parole d’un homme (supé rieure) et celle d’une femme (infé rieure), la
procé dure du serment des femmes doit être envi sagée en suivant la
vision mise en avant par les discours judi ciaires eux- mêmes : le
serment de Cléo boulè aurait pu être, si Aphobos l’avait acceptée, un
moyen de déter miner la vérité des faits. Démos thène lui- même le
déclare :
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 Et que personne parmi vous n’aille croire qu’elle offri rait jamais de
jurer sur nos têtes, si elle ne savait pas clai re ment que son serment
est véri dique. […] Voilà donc ce que nous avions pour établir notre
bon droit, et nous offrions de recourir aux preuves les plus déci sives
par rapport aux témoi gnages. Or lui [Aphobos], qui s’est dérobé
devant tout cela, se figure qu’en jetant le soupçon sur le procès passé
et en lançant des accu sa tions contre moi, il va vous persuader de
condamner le témoin 77. 

Certes, il convient de prendre avec précau tion cette affir ma tion. Les
spécia listes du droit ont montré que de telles propo si tions – à prêter
serment, à torturer un esclave ou à produire un docu ment – avaient
pour but d’être refu sées par l’adver saire pour soutenir
l’argu men ta tion du plaignant 78. Démos thène s’inscrit d’ailleurs dans
une logique de somma tions qui dépasse ce simple cas, proba ble ment
pour lutter contre la demande d’Aphobos de mettre Milyas à la
torture puisqu’il est esclave (§ 13-14) : il évoque au total six demandes
diffé rentes dans son discours 79. Mais il n’en demeure pas moins que
le serment de Cléo boulè est un élément d’auto rité : la parole d’une
femme peut fournir un argu ment fort en faveur d’un orateur.

44

L’auto rité prove nant du serment testi mo nial est- elle diffé rente selon
qu’il s’agit d’un homme ou d’une femme ? Certains cher cheurs ont
cherché à diffé ren cier le serment des hommes libres et celui des
femmes libres. D’abord, selon Judith Flet cher, les serments des
hommes auraient seuls une autorité 80. De même, certains
spécia listes ont pu arguer d’une diffé rence dans la formu la tion du
serment lui- même 81 : les enfants sur la tête desquels Cléo boulè
aurait pu prêter serment, Démos thène et sa sœur, auraient une place
parti cu lière dans le cas des serments de femmes. Claude Vial, qui a
beau coup œuvré pour faire progresser la compré hen sion des rôles
des femmes dans la cité athé nienne, affir mait ainsi, dans les
années 1980 : « Les Athé niens ne croyaient pas qu’une femme pût se
parjurer dans un serment sur la tête de ses enfants » 82, comme si
l’effi ca cité des serments des hommes repo sait sur une autre logique.
Cette pensée provient de la vision tradi tion nelle, qui n’a été criti quée
qu’ensuite, renvoyant avant tout les femmes à leur rôle domes tique :
même dans l’espace public, elles ne pour raient avoir d’impor tance au
tribunal que grâce à leur lien avec leur foyer.
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Cette double distinc tion se heurte cepen dant au texte de
Démos thène, qui propose, dans le même discours, un serment
iden tique de la part de témoins hommes :
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 Eh bien, ne croyez pas que de mon côté j’aie été prêt à agir ainsi,
mais que les témoins aient eu un autre avis que le mien : ils ont offert
de faire venir leurs enfants auprès d’eux pour jurer sur leurs
têtes (ἀλλ’ ἐκεῖνοι παραστησάμενοι τοὺς παῖδας πίστιν ἐπιθεῖναι
ἠθέλησαν κατ’ ἐκείνων) au sujet des points sur lesquels ils allaient
témoi gner (ὑπὲρ ὧν ἐμαρτύρησαν). Mais lui [Aphobos] ne daigna pas,
ni dans leur cas ni dans le mien, nous donner la possi bi lité de jurer.
[…] Comment établir d’une façon plus écla tante que nous sommes
victimes d’une calomnie, que le témoi gnage était véri dique et que la
condam na tion était méritée, que de la manière dont je
l’ai montré 83 ? 

D’une part, des hommes auraient pu prêter serment comme
Cléo boulè, avec la même efficacité 84. C’est la procé dure du serment
qui donne une auto rité aux paroles propo sées plus que le sexe de
ceux qui voudraient s’y soumettre. Les occur rences qui voient des
hommes prêter serment sont d’ailleurs plus nombreuses que les
occur rences concer nant les femmes 85. D’autre part, la formule qu’ils
auraient dû jurer contient la même réfé rence à la filia tion : les
dépo sants prêtent serment sur la tête de leurs enfants, qu’ils soient
hommes ou femmes. La présence effec tive des enfants paraît
néces saire dans les deux cas, comme le souligne le verbe παρίστημι
(« se tenir à côté »), présent dans les deux passages cités (§ 26 et 54).
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Démos thène lui- même a proposé de prêter serment avec Aphobos 86.
Ce n’est d’ailleurs pas la seule fois dans les discours conservés.
Dinarque en fait le reproche à Démos thène, une tren taine d’années
plus tard, lors de l’affaire d’Harpale en 322 :
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 Comment peut- il être juste (δίκαιον), conforme à l’intérêt général,
démo cra tique […] que, sans avoir d’enfants, tu t’en attri bues de
manière illé gale en pronon çant les serments en usage dans les
procès (ἐν ταῖς κρίσεσιν) 87 ? 

Si Dinarque ne parle pas des serments que Démos thène aurait pu
prêter en tant que témoin judi ciaire, il fait clai re ment réfé rence aux
serments formulés au tribunal. L’orateur refuse ainsi à son adver saire
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la possi bi lité de prêter serment dans les procès, car il n’a plus
d’enfant. Sa fille est effec ti ve ment morte en 336 88. On note que le
serment a une effi ca cité qu’il soit prêté sur la tête d’un garçon ou
d’une fille, indif fé rem ment. Surtout, Dinarque, de la sorte, renie à
Démos thène son statut de père. C’est le fait d’être père qui lui
donnait une légi ti mité à prêter serment et donc à exercer cette
procé dure d’autorité.

Ce détour par Démos thène permet de revenir à Cléo boulè et à sa
dési gna tion – et par exten sion à Nica rétè : dire « ma mère » plutôt
que Cléo boulè appa raît comme un point crucial, au cœur de la
stra tégie de l’orateur. Dans ce cas précis, il est plus inté res sant pour
l’orateur d’appeler Cléo boulè « ma mère » que par son nom : la
dési gna tion exprime expli ci te ment la légi ti mité qu’avait Cléo boulè à
prêter serment, et renforce de fait l’argu ment de Démos thène. La
formule « ma mère » ne constitue alors pas le moyen de l’invi si bi liser,
mais au contraire le moyen de garantir son auto rité énonciative.
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Conclusion
Fina le ment, qu’est- ce qui fait qu’une femme est nommée ou non dans
les discours judi ciaires ? Est- ce que la dési gner nommé ment est un
moyen de la dépré cier ? À l’inverse, quand une citoyenne n’est pas
nommée, s’agit- il de lui mani fester du respect ? Plus globa le ment,
est- ce que l’absence de déno mi na tion des femmes libres est le signe
ou le reflet de leur infé rio rité dans la société, elles qui sont
dépen dantes d’un κύριος ? Ces hypo thèses, qui reposent en partie sur
l’exemple de la Rome répu bli caine, doivent être repen sées. Le cas
d’étude du discours Contre Euboulidès illustre au contraire une
logique plus complexe.
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Pour expli quer que certains noms de femmes, mais aussi d’hommes,
appa raissent ou non dans le réqui si toire, le contexte judi ciaire semble
un facteur prédo mi nant. Si les parents directs d’Euxi théos, sa mère et
son père, ne sont jamais appelés direc te ment par leur nom à
l’excep tion d’une situa tion fictive à la troi sième personne, c’est- à-dire
hors de la parole même d’Euxi théos, c’est que cette absence répond à
un but stra té gique : convaincre les juges de la filia tion en la répé tant à
outrance, alors que les adver saires ont pu la mettre en doute. Le fait
que Nica rétè soit la mère d’Euxi théos et que Thou critos soit son père

52



Nicarétè, mère d’Euxithéos

nous paraît, aujourd’hui, un élément infor matif, préci sé ment car la
décla ma tion est bien tournée 89, alors qu’il s’agit du point de
tension principal.

L’itéra tion des noms appa raît ainsi comme une carac té ris tique à
prendre en compte pour déter miner l’impact de la déno mi na tion des
femmes (ou des hommes) : ce n’est pas parce que nous connais sons le
nom d’une femme ou d’un homme grâce à une mention que ce nom
doit être plaqué sur toutes les évoca tions de l’indi vidu en ques tion.
Or, du fait des sources qui mentionnent plus souvent des hommes, il
est plus facile et donc plus fréquent de retrouver le nom des hommes
que des femmes. C’est en partie ce qui explique qu’on pense
connaître plus de noms d’hommes que de femmes dans les discours
judi ciaires. L’exemple du père de Démos thène est à ce titre
marquant : alors qu’il n’est jamais évoqué nommé ment dans
le troisième Contre Aphobos, il est pour tant pensé comme connu par
son nom, grâce à une seule mention dans un autre discours qui n’a
pas été prononcé le même jour, et donc devant les mêmes juges.
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À l’inverse, pour Euxi théos, les parents plus éloi gnés sont évoqués
nommé ment pour plus de clarté, à la fois pour les hommes et les
femmes. Les deux grands- mères, dont le statut est essen tiel pour la
citoyen neté du plai gnant, sont nommées. Là encore, c’est le
programme argu men tatif du plai doyer qui doit être pris en compte,
sans diffé ren cier les hommes et les femmes : le plai gnant fait tout
pour fonder son statut de citoyen.
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Enfin, les témoins n’ont pas besoin d’être nommés, mais peuvent
l’être. En ce sens, il est plus utile d’évoquer le nom d’un témoin que
celui d’une femme qui ne témoigne pas. Par exemple, la fille de
Nica rétè et Proto ma chos n’est pas dési gnée par son nom, au
contraire de son mari, qui témoigne. Leur fils n’est pas nommé, de
même que les autres enfants de Proto ma chos, car ce qui compte c’est
qu’ils soient leurs enfants (et qu’ils soient citoyens) : la logique
nucléaire décrite pour Euxi théos s’applique aussi aux témoins.
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Le prin cipe même de la dépo si tion des femmes, qui passe par la
procé dure du serment, prouve le fonde ment rhéto rique à l’œuvre
dans la dési gna tion des indi vidus, qu’ils soient hommes ou femmes :
évoquer le statut de parent plutôt que le nom du ou de la possible
témoin est un moyen de fonder l’effi ca cité de son serment, prêté sur
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NOTES

1   Cicéron, Contre Verrès, II, 1, 94 (trad. Henri de La Ville de Mirmont).

2   Prêter des paroles aux morts corres pond à la tech nique de la
prosopopoeia, très appré ciée de Cicéron : voir T. N. Mitchell (éd.),
Cicero. Verrines II.1, Oxford, Aris and Phil lips, 2014 (1986), p. 200-201 (avec
une liste d’exemples).

3   Guérin fait la diffé rence entre procès publics (iudicia publica), dans le
cadre desquels le témoi gnage des femmes est accepté, et procès
privés (iudicia priuata), où il ne l’est pas : voir C. Guérin, La voix de la vérité.
Témoin et témoi gnage dans les tribu naux romains du I  siècle av. J.-C., Paris,
Les Belles Lettres, 2015, p. 94-96. Gree nidge fait la diffé rence entre les
tribu naux crimi nels (témoi gnage admis) et les affaires de manci pa tion
(témoi gnage non admis) : voir A. H. J. Greenidge, The Legal Proce dure of
Cicero’s Time, New York, Augustus M. Kelley Publi shers, 1971 (1901), p. 482-
483. Sur le témoi gnage des femmes, voir plus géné ra le ment U. Steck, Der
Zeugen be weis in den Gerichts reden Ciceros, Francfort- Berlin-Bern-
Bruxelles-New York- Oxford-Vienne, Peter Lang, 2009, p. 133-138 (« Frauen
als Zeugen »).

la tête de ses enfants, et, par- là, la véri di cité de son propos. À ce titre,
aucune diffé rence n’est faite entre les hommes et les femmes : toutes
et tous jurent sur leur descen dance, sans que ces clauses
commi na toires renvoient à un quel conque rôle domes tique, en tout
cas pas plus pour les femmes que pour les hommes.

Le serment testi mo nial invite égale ment à repenser l’auto rité dévolue
aux femmes libres dans les discours judi ciaires. Alors que
l’impos si bi lité de faire une dépo si tion comme les hommes libres a pu
conduire à voir le signe de leur infériorité 90, consi dérer leur parole
en acte, c’est- à-dire par rapport à l’impor tance que lui confèrent les
orateurs, conduit à inverser complè te ment la situa tion : le serment,
en ce qu’il implique les dieux et place le jureur dans une posi tion très
parti cu lière, a un pouvoir proba toire plus impor tant que les
dépo si tions habi tuelles. Ainsi, les femmes peuvent être perçues
comme des sources de véra cité plus fortes que les hommes quand
ceux- ci témoignent sans prêter serment.
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4   T. N. Mitchell (éd.), Cicero. Verrines II.1, op. cit., p. 201 : « This entire
ampli fic a tion of the crimes of Verres’ guard i an ship in 93-94 is another
elab orate appeal to the emotions, as Cicero exploits the piteous consequences
of Verres’ betrayal of trust as seen in the help less ness of a minor deprived of
his father and his father’s posses sions, and in the vulner ab ility of his
distraught mother and grand mother, forced to put aside their innate modesty
and defend their rights in the unfa miliar world of men. ».

5   Cicéron, Pro Caelio, à partir de 30 ; Pro Cluentius, à partir de 12. Voir
S. Ige « Rhet oric and the Feminine Char acter: Cicero’s Portrayal of Sassia,
Clodia and Fulvia », Akroterion, n  48, 2003, p. 45-57. Pour autant, des
femmes criti quées peuvent ne pas être nommées, comme Fulvia dans le
Pro Milone ou les Philippiques. De même, Caecilia, la sœur du consul
Q. Caeci lius Metellus Nepos, est encensée, mais dénommée dans le discours
Pro Sex. Roscio Amerino : voir Cicéron, Pro Sex. Roscio Amerino, 27 et 147-149.

6   D. Schaps, « The Woman Least Mentioned: Etiquette and Women’s
Names », Clas sical Quarterly, n  27, 1977, p. 323-330.

7   Ibid., p. 326. Le sous- titre de son article évoque ainsi une « étiquette ».

8   Voir K. A. Kapparis, Women in the Law Courts of Clas sical Athens,
Édimbourg, Edin burgh Univer sity Press, 2021, p. 14-16.

9   J. Gould, « Law, Custom and Myth: Aspects of the Social Posi tion of
Women in Clas sical Athens », Journal of Hellenic Studies, n  100, 1980, p. 45.

10   Voir par exemple D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, Oxford,
Oxford Univer sity Press, 2009, p. 15-16.

11   Une analyse systé mique serait égale ment fruc tueuse, en listant toutes
les femmes évoquées dans les discours judi ciaires pour véri fier si elles sont
nommées ou non selon leur statut, leur lien à l’adver saire, etc. et en
compa rant cet inven taire avec tous les hommes évoqués, qu’ils soient
nommés ou non. Un tel travail de recherche dépasse de loin le cadre de cet
article. Un autre cas d’étude, autour de Phylo machè (mentionnée dans le
Contre Macartatos de Démos thène), est à paraître : voir N. Siron,
« Iden ti fi ca tion of Women in the Attic Orators », H. Lehmann et
C. Plastow (dir.), Space, Status and Gender in Attic Oratory and Society,
Londres- New York, Rout ledge, 2025.

12   Voir S. Boeh ringer, A. Grand- Clément, S. Péré- Noguès et V. Sebillotte
Cuchet, « La base de données Euryk leia. Un outil au service d’une histoire
mixte de l’Anti quité », Mètis, N. S. 18, 2020, p. 19-37. Voir aussi : S. Boeh ringer,
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A. Grand- Clément, S. Péré- Noguès et V. Sebillotte Cuchet, « Celles qui
avaient un nom. Eurykléia ou comment rendre les femmes visibles », Pallas,
n  99, 2015, p. 11-19 et M. Augier, « Des femmes en capa cité d’agir »,
Archimède, n  5, 2018, https://archimede.unistra.fr/revue- archimede/archi
mede- 5-2018/archimede- 5-2018- actualites-des-femmes-en-capacite-dagi
r#c60929 (consulté le 17/02/2025).

13   Sur les sources pour cette attri bu tion à la διαψήφισις de 346/345, voir
J. K. Davies, Athe nian Proper tied Families. 600-300 B.C., Oxford, Clar endon
Press, 1971, p. 93 : Androtion, FGH, 324 F 52 ; Philochoros, FGH,
328 F 52 ; Eschine, Contre Timarque (I), 77.

14   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 63. Le démarque serait tiré au
sort : voir A. Damsgaard- Madsen, « Le mode de dési gna tion des démarques
attiques au IV  s. av. J.-C. », O. S. Due, H. F. Johansen et B. Dals gaard
Larsen (dir.), Clas sica et Mediae valia. Fran cisco Blatt septua ge nario dedicata
(Clas sica et Mediaevalia. Dissertationes, 9), Copen hague, Gyldendal, 1973,
p. 92-118 et D. Whitehead, The Demes of Attica. 508/7-CA. 250 B.C. A Polit ical
and Social Study, Prin ceton, Prin ceton Univer sity Press, p. 115-116, n. 153, 139
et 236-237.

15   D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, op. cit., p. 288-289, en
suivant Pseudo- Aristote, Consti tu tion des Athéniens, 42, 1. Eubou lidès n’est
pas néces sai re ment démarque : pour la biblio gra phie de ce débat, voir
L. Gernet (éd.), Démos thène. Plai doyers civils, IV, Paris, Les Belles Lettres,
1992 (1960), p. 10, n. 1 et D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, op. cit.,
p. 291, n. 13. Sur le dème en posi tion d’accu sa tion, voir P. Ismard, La cité des
réseaux. Athènes et ses associations. VI -I  av. J.-C., Paris, Publi ca tions de la
Sorbonne, 2010, p. 154-157.

16   Voir Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 8-16.

17   Voir Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 1, 4-5, 11, 17-18, 30, 34-35, 40,
48, 52 et 62.

18   C’est notam ment le cas dans Démosthène, Contre Nééra (LIX) qui
concerne le mariage et la descen dance de Stéphanos et était une graphè
(§ 14-17). Voir K. A. Kapparis (éd.), Apol lodoros « Against Neaira » [D.59],
Berlin- New York, De Gruyter, 1999, p. 30-43.

19   Même si ce discours a souvent été cata logué comme un discours privé, il
peut s’agir d’un discours public : voir L. Rubinstein, Liti ga tion
and Cooperation. Supporting Speakers in the Courts of Clas sical Athens,
Stut tgart, Franz Steiner Verlag, 2000, p. 61, n. 99. Les argu ments (avec la
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biblio gra phie) sont beau coup plus détaillés dans une thèse non publiée :
K. L. Phelan, A Social and Histo rical Commen tary on Demosthenes’ Against
Eubou lides, Thèse de doctorat, sous la direc tion de K. McGroarty, Ancient
Clas sics, National Univer sity of Ireland, Maynooth, 2016, p. 302-313.

20   Voir par exemple A. M. J. Glazebrook, The Use and Abuse of Hetairai:
Female Char ac ter iz a tion in Greek Oratory, Thèse de doctorat, sous la
direc tion de S. Cole, Philo sophy, Univer sity of New York at Buffalo, 2001,
p. 47 : « A prohib i tion on naming astai is relevant only to free men in a public
context; male kin address their women by personal names in private, as do
women with each other when in all- female company. »

21   À noter que les deux parents d’Euxi théos sont morts au moment de son
procès (§ 52 et 70).

22   V. Sebillotte Cuchet, « Ces citoyennes qui recon fi gurent le poli tique.
Trente ans de travaux sur l’Anti quité grecque », Clio, n  43, 2016, p. 185-215.
Voir l’ensemble des occur rences d’astè et politis dans les discours
judi ciaires : C. Mossé, « Astè kai politis. La déno mi na tion de la femme
athé nienne dans les plai doyers démos thé niens », Ktèma, n  10, 1985, p. 77-
79. Voir dernièrement J. Blok, Citizen ship in Clas sical Athens, Cambridge,
Cambridge Univer sity Press, 2017, p. 5-13 et 147-186. Cette avancée a permis
de resti tuer des passages modi fiés depuis des siècles dans les manus crits :
voir N. T. Campa, « In Defence of Female Citi zen ship: Apollodorus,
Against Neaera 113 », Clas sical Quarterly, vol. 72, n  2, 2022, p. 487-492. Si
ces démons tra tions ont rencontré des réti cences, les attaques formu lées à
leur encontre ont été réfu tées : voir V. Sebillotte Cuchet, « “Gender studies”
et domi na tion mascu line : les citoyennes de l’Athènes clas sique, un défi pour
l’histo rien des insti tu tions », Cahiers du Centre Gustave Glotz, n  28, 2017,
p. 7-30 ; J. Blok, « What has citi zen ship to do with the gods? Reflec tions on
the reli gious foun da tions of ancient Greek citi zen ship », confé rence au
Collège de France, 8 février 2022, https://www.college- de-france.fr/fr/age
nda/seminaire/norme- religieuse-et-questions-autorite-dans-le-monde-gr
ec-2/what- has-citizenship-to-do-with-the-gods-reflections-on-the-religi
ous-foundations-of-ancient-greek (consulté le 17/02/2025).

23   Voir V. Bers, « What to believe in Demos thenes 57 Against Eubulides »,
Hyperboreus, n  8, 2002, p. 234, n. 6 pour la bibli o graphie (notam ment
J. Ober, Mass and Elite in Demo cratic Athens. Rhet oric, Ideo logy, and the
Power of the People, Prin ceton, Prin ceton Univer sity Press, 1989, p. 222). Il
s’oppose à cette idée : Euxi théos est pauvre selon lui à l’époque du discours
(p. 234-235).
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24   L. Gernet (éd.), Démos thène. Plai doyers civils, IV, op. cit., p. 11 imagine que
l’accu sa tion avait montré qu’il s’agis sait de parents achetés : « Euxi théos
était certai ne ment suspect de s’être attribué, pour accéder à la cité, des
parents qui n’étaient pas les siens – des parents beau coup plus âgés et de
très petite condi tion, alors que lui- même ne se défend pas d’être à son
aise. »

25   D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, op. cit., p. 290. Il conclut
ainsi, à propos du § 66-68, commenté par la suite (p. 293) : « These final
sentences of pathos make an effective conclu sion, and alto gether the speech is
one of the best written by Demos thenes for another speaker. Yet it remains the
case that Euxi theos has not really proved that Thoukritos was his father. »

26   J. K. Davies, Athe nian Proper tied Families, op. cit., p. 94 précise qu’il peut
s’agir d’un indi vidu désigné archonte dans la première moitié du
IV  siècle : voir Hesperia, 5, 1936, p. 390, n  9, l. 13-14.

27   J. K. Davies, Athe nian Proper tied Families, op. cit., p. 95 : il s’agit du
tamias (tréso rier) de 340/339 (IG II  1455, l. 5) égale ment bouleute en
335/334 (IG II  1700, l. 82). Il n’a pas de rapport avec le Nicos tratos évoqué
§ 59 (Ibid., p. 95).

28   Cette recons truc tion est fondée, avec plusieurs modi fi ca tions, sur la
vision tradi tion nelle de l’arbre généa lo gique de Thou critos : voir
J. E. Kirchner, Proso po gra phia Attica, I/II, Berlin, Georg Reimer, 1901-
1903, n  7255 (p. 467-468) et J. K. Davies, Athe nian Proper tied Families,
op. cit., p. 93-95.

29   P. J. Bick nell, « Thoukritides’ mother: A note on Demos thenes 57 »,
Hermes, n  104, 1976, p. 113-115.

30   L’ensemble n’a que peu d’impor tance ici et l’arbre généa lo gique proposé
ne diffé rencie pas les enfants de l’une ou de l’autre épouse.

31   K. L. Phelan (A Social and Histo rical Commen tary on Demosthenes’
Against Euboulides, op. cit., p. 142) va très loin, en les évoquant comme des
femmes : « He refers to these female rela tives as a group (see τὰς τῶν πρὸς
γυναικῶν τῷ πατρὶ συγγενῶν μαρτυρίας at §22). Tracing his patri line,
however, Euxi theos indi vidu ally names the male relat ives whom he will call as
witnesses and outlines their rela tion ship to his father. Ulti mately, their male
gender granted them access to the social, polit ical and economic spheres in
the polis while the female gender did not. Member ship of the genos, phratry
and the deme were imparted by the male line. As a result, the testi mony from
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Thoucritos’ male relat ives was more relevant with regard to confirming his
civic status. »

32   W. E. Thompson, « The Proso po graphy of Demo sthenes, LVII »,
Amer ican Journal of Philology, vol. 92, n  1, 1971, p. 89-91.

33   K. L. Phelan (A Social and Histo rical Commen tary on Demosthenes’
Against Euboulides, op. cit., p. 195) imagine que le fils de Timo cratès, nommé
Euxi théos, ne témoigne pas, car il ne fait pas partie de la liste donnée § 68.

34   Cette attri bu tion est due à W. K. Lacey, « The family of Euxi theos
(Demos thenes LVII) », Clas sical Quarterly, n 30, 1980, p. 57-58, qui a
diffé rencié, parmi tous ceux qui sont évoqués § 43, les enfants de
Proto ma chos et Nica rétè (dont une fille appelée sa « sœur » par le plai gnant)
et les fils de Proto ma chos (qui ne sont pas dits être ses frères).

35   Ibid., p. 60-61 souligne le fait qu’Euxi théos n’a pas de frère vivant à
l’époque de son discours.

36   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 24 (toutes les traduc tions
proviennent de la nouvelle traduc tion dirigée par Pierre Chiron aux Belles
Lettres, parfois légè re ment modi fiées pour se rappro cher du texte grec).
Voir aussi § 44 : « Moi qui suis entouré de tous ces parents que vous voyez
ici, qui témoignent et qui jurent qu’ils me sont liés ».

37   Voir N. Siron, Témoi gner et convaincre. Le dispo sitif de vérité dans les
discours judi ciaires de l’Athènes classique, Paris, Éditions de la Sorbonne,
2019, p. 65-67.

38   S. C. Humphreys, « Social Rela tions on Stage: Witnesses in Clas sical
Athens », E. Carawan (dir.), Oxford Read ings in The Attic Orators, Oxford,
Oxford Univer sity Press, 2007, p. 140-213 (repris de S. C. Humphreys (dir.),
The Discourse of Law, History and Anthropology, 1-2, 1985, p. 313-369) et
A. C. Scafuro, « Witnessing and False Witnessing: Proving Citizen ship and
Kin Iden tity in Fourth- Century Athens », A. L. Boege hold et
A. C. Scafuro (dir.), Athenian Iden tity and Civic Ideology, Baltimore- Londres,
The Johns Hopkins Univer sity Press, 1994, p. 156-198.

39   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 21.

40   Voir IG II  6857 (Davies, Athe nian Proper tied Families, op. cit., p. 94).

41   Voir Hesperia, n  30, 1961, p. 275, n. 121 (Ibid., p. 94 penche en faveur de
« Théo dôros »).

42   Contre, par exemple, J. R. Porter, « Adul tery by the Book: Lysias 1 (On the
Murder of Eratosthenes) and Comic Diēgēsis », E. Carawan (dir.), Oxford
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Readings in The Attic Orators, Oxford, Oxford Univer sity Press, 2007, p. 79
qui évoque un homme et une femme non nommés dans Lysias, Sur le
meurtre d’Ératosthène (I), 15-18, mais renvoie à la théorie de David Schaps
pour expli quer unique ment l’absence de déno mi na tion de la femme.

43   Au moins 6 § 20-22 (dont un groupe indé fini conte nant au minimum
2 hommes), 6 § 37-39 et au moins 4 § 40-43 (dont un groupe indé fini
conte nant au minimum 2 hommes).

44   Voir N. Siron, « Iden ti fier les témoins dans les procès athé niens du V -
IV  siècle av. J.-C. », P. Ismard et alii (dir.), L’iden ti fi ca tion des personnes dans
les mondes grecs, Paris, Éditions de la Sorbonne, 2019, p. 221-228.

45   Voir N. Sato, « Addi tional Inform a tion in Witness Testi monies in
Clas sical Athens », A. Markan ton atos, V. Liot sakis et A. Serafim (dir.),
Witnesses and Evid ence in Ancient Greek Literature, Berlin et Boston, De
Gruyter, 2022, p. 81-95.

46   Archippè est sûre ment une métèque, malgré l’attri bu tion de la
citoyen neté à Pasion : voir C. Carey, « Apol lo dorus’ mother: The wives of
enfran chised aliens in Athens », Clas sical Quarterly, vol. 41, n  1, 1991, p. 84-
89.

47   Démosthène, Contre Stéphanos, I (XLV), 28. À noter que le nom
réap pa raît plus tard dans une répé ti tion du testa ment à l’inté rieur du
discours (§ 74).

48   D. Schaps, « The Woman Least Mentioned: Etiquette and Women’s
Names », op. cit., p. 328 : « There appear also to be speakers who are willing to
refer after their deaths to women whom they prob ably would not have named
during their lives. […] This, too, appears to be the reason why Euxitheus, as
mentioned above, is willing to mention the name of his grand mother
Chaeres trate but not that of his grand father’s first wife, nor that of his
mother’s aunt, whom he calls simply “Chaeres trate’s sister”. »

49   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 38.

50   Enfin, la fille de Damos tratos, qui n’est pas non plus nommée (mais non
évoquée par David Schaps), a été mariée à Diodoros au plus tard en
408 « and perhaps a consi de rable time earlier » (J. K. Davies, Athe nian
Proper tied Families, op. cit., p. 94). Phelan précise (K. L. Phelan, A Social and
Histor ical Commentary on Demosthenes’ Against Euboulides, op. cit., p. 191-
192) : « A date circa 420 BC or earlier is possible and even likely if she was
similar in age to Amytheon. » Sa date de nais sance remon te rait donc à 433
au minimum, soit près de 90 ans avant le procès.
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51   K. L. Phelan, A Social and Histor ical Commentary on Demosthenes’
Against Euboulides, op. cit., p. 142 : « The fact that Euxi theos’ grand father and
a first cousin of his father share the same name could suggest that name
derives from the paternal line through his great grand father, who may even
have borne the name himself. ».

52   Même le nom du plai gnant n’est jamais précisé dans le discours : il est
seule ment connu par l’hypothesis de Liba nios, auteur et profes seur de
rhéto rique du IV  siècle après Jésus- Christ. Comme un Euxi théos est le fils
de Timo cratès frère de Nica rétè, se pourrait- il que cette resti tu tion soit due
à une confu sion de Liba nios à la lecture du discours ? Reiske a par exemple
proposé de modi fier le nom d’Euxi théos en Euxios dans l’hypothesis de
Liba nios. C’est diffi cile à affirmer en l’absence d’infor ma tions précises
concer nant les connais sances de Liba nios quant aux contextes des discours.
Celles- ci sont très docu men tées concer nant la vie des orateurs, notam ment
Démos thène, mais il y a peu sur les procès eux- mêmes en dehors des
affaires poli tiques : voir A. F. Norman, « The Library of Liba nius »,
Rhei nisches Museum für Philologie, n  107, 1964, p. 158-175 en parti cu lier
p. 169-170 ; B. Schouler, La tradi tion hellé nique chez Libanios, T. II, Paris, Les
Belles Lettres, 1984, p. 535-561 ; C. A. Gibson, « The Agenda of Liba nius’
Hypo theses to Demos thenes », Greek, Roman, and Byzan tine Studies, n  40,
1999, p. 171-202 en parti cu lier p. 178-190. L’autre hypo thèse, formulée par
Davies (Athe nian Proper tied Families, op. cit., p. 94), est que le nom
d’Euxi théos a été porté par un ancêtre de Damos tratos. Il est cepen dant
éton nant de relier l’enfant à la branche mater nelle plutôt que pater nelle,
alors que le lien avec ce père absent lors de la guerre du Pélo pon nèse est
d’autant plus impor tant à mettre en évidence.

53   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 17, 30, 35, 36, 37 (3x), 38, 39, 40
(4x), 41 (2x), 43 (2x), 44 (2x), 46, 50, 67, 68 (2x) et 70.

54   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 17, 18, 20 (2x), 21 (2x), 22 (3x), 23,
24, 25, 29, 40 (2x), 41 (2x), 42, 43 (3x), 46 (2x), 50, 54, 55 (2x), 61, 62 (2x), 67
(2x), 69 et 70.

55   L. Gernet (éd.), Démos thène. Plai doyers civils, IV, op. cit., p. 26, n. 1.

56   D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, op. cit., p. 288.

57   Démosthène, Contre Euboulidès (LVII), 66-68.

58   Voir K. Karila- Cohen, « La parenté reven di quée. La visi bi lité des femmes
dans les réseaux de parenté à Athènes », Pallas, n  115, 2021, p. 325-326 à
partir du LGPN, c’est- à-dire pour les indi vidus athé niens nommés dans
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toutes les sources connues : 25 % des six- milles Athé niennes connues par
leur nom sont iden ti fiées avec leur démo tique ou leur phylé tique (nom de la
tribu), contre 60 % des soixante mille Athé niens dési gnés nommément.

59   A. Scafuro, « Witnessing and False Witnessing: Proving Citizen ship and
Kin Iden tity in Fourth- Century Athens », op. cit., p. 165, note avec ironie ce
subter fuge : « a scru tiny, then, within a scrutiny ».

60   Pseudo- Aristote, Consti tu tion des Athéniens, 55, 3.

61   D. Schaps, « The Woman Least Mentioned: Etiquette and Women’s
Names », op. cit., p. 328. Voir aussi : K. L. Phelan, A Social and Histor ical
Commentary on Demosthenes’ Against Euboulides, op. cit., p. 257 qui y voit la
confirm a tion de la théorie de David Schaps : « Rather than breaking the
social norm of not naming respect able Athenian women who were still living,
Euxi theos util ises the format of the δοκιμασία to name his mother and to
demon strate to the jury that she has a right to citizen status. » Au contraire,
B. Griffith- Williams (éd.), A Commentary on Selected Speeches of Isaios,
Leyde- Boston, Brill, 2013, p. 216 perçoit la similarité entre les deux parents
et la valeur positive de la dénomination, sans aller plus loin : « In a few cases
there is a positive reason for naming a female citizen without casting any slur
on her char acter. One example is the speaker’s mother, Nikarete, in Dem. 57, a
case of disputed citizen ship where positive iden ti fic a tion of both of the
speaker’s parents is essential. »

62   Les femmes ne sont pas à proprement parler des « témoins », comme le
rappelle S. C. Todd, « The Purpose of Evid ence in Athenian Lawcourts »,
P. A. Cartledge, P. Millett et S. C. Todd (dir.), Nomos : Essays in Athenian Law,
Politics and Society, Cambridge, Cambridge Univer sity Press, 1990, p. 33 : « A
woman can swear an evid en tiary oath but cannot be a witness. »

63   R. J. Bonner (« Did Women Testify in Homi cide Cases at Athens? »,
Clas sical Philology, n  1, 1906, p. 127-132) s’est le premier posé la ques tion
des serments des femmes : comme les esclaves et les mineurs, les femmes
libres ne peuvent selon lui déposer que dans les procès pour homi cide.
D. M. MacDo well (Athe nian Homi cide Law in the Age of the Orators,
Manchester, Manchester Univer sity Press, 1999 (1963), p. 101-109) s’est
prononcé contre toute possi bi lité de tran cher le cas. Voir aussi
D. C. Mirhady, « The Oath- Challenge in Athens », Clas sical Quarterly, n  41,
1991, p. 78-83.

64   L’opinion selon laquelle la femme est repré sentée par un repré sen tant
légal pour faire une dépo si tion et que c’est donc lui qui sera pour suivi pour
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faux témoi gnage le cas échéant a été proposée par R. J. Bonner et G. Smith
The Admi nis tra tion of Justice From Homer to Aristotle, T. II, Chicago,
Univer sity of Chicago Press, 1968 (1938), p. 118-119 et 131. Elle est large ment
suivie : voir par exemple A. R. W. Harrison, The Law of Athens, T. II :
Procedure, Oxford, Clarendon Press, 1971, p. 136-137 (il critique néan moins la
formu la tion de Bonner et Smith : voir p. 137, n. 1).

65   Michael Gagarin a fait la liste des preuves qui attestent que les femmes
sont exclues des tribu naux : voir M. Gagarin, « Women in Athe nian Courts »,
Dike, n  1, 1998, p. 39-51. Il détaille notam ment les argu ments qui montrent
que les femmes ne pouvaient pas témoi gner (p. 41-45).

66   B. Levick, « Women and Law », S. L. James et S. Dillon (dir.), A
Companion to Women in the Ancient World, Malden- Oxford, Wiley- 
Blackwell, 2012, p. 103. Elle conclut : « The word of a woman was not
suffi cient to underpin public action. »

67   Voir par exemple : A. R. W. Harrison, The Law of Athens, T. II : Procedure,
op. cit., p. 137.

68   Sur Cléoboulè, voir V. J. Hunter, « Women’s authority in Clas sical Athens.
The example of Kleo boule and her son (Dem. 27-29) », Échos du
Monde Classique/Clas sical Views, Vol. XXXIII, N.S. 8-1, 1989, p. 39-48.

69   Plutarque, Vie des dix orateurs : Démosthène, 844a5. Plutarque se plaint
par ailleurs de ne pas connaître le nom de la mère de
Démos thène (Vie d’Alcibiade, 1, 3).

70   D.-A. Daix et M. Fernandez (éd.), Démosthène. Contre Aphobos I et II.
Suivi de Contre Midias, Paris, Les Belles Lettres, 2017, p. 51.

71   Sur Milyas, voir G. Thür, « Zum Status des Werkstättenleiters Milyas
(Dem., or. 29) », Revue inter na tio nale des droits de l’Antiquité, n  19, 1972,
p. 151-177.

72   Démosthène, Contre Aphobos, I (XXVII), 10, 13, 15, 15, 17, 40, 53, 55, 55 ;
Contre Aphobos, II (XXVIII), 3, 16, 19, 20 ; Contre Aphobos, III (XXIX), 26, 31, 33,
33, 43, 47, 56.

73   Démosthène, Contre Aphobos, I (XXVII), 4 et 5 (pour cette dernière
occur rence, les manus crits hésitent entre ἡμετέραν et ἐμήν).

74   Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 26. Démos thène réitère cette
décla ra tion § 33 et 56. La sœur de Démos thène a deux ans de moins que
lui : Démosthène, Contre Aphobos, I (XXVII), 4. Voir aussi Lysias,
Contre Diogiton (XXXII), 13.
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75   Voir K. A. Kapparis, Women in the Law Courts, op. cit., p. 159.

76   Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 26, 44, 47, 49.

77   Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 26-27.

78   Voir G. Thür, Beweis füh rung vor den Schwur ge richts höfen Athens: Die
Proklesis zur Basanos, Vienne, Öster rei chi sche Akademie der
Wissen schaften, 1977, p. 205-207 et 233-261 ; M. Gagarin, « The Torture of
Slaves in Athenian Law », Clas sical Philology, vol. 9, n  1, 1996, p. 1-18 ;
M. Gagarin, « Oaths and Oath- Challenges in Greek Law », Symposion 1995,
1997, p. 125-134 ; D. C. Mirhady, op. cit. ; D. C. Mirhady, « Torture and
Rhet oric in Athens », E. Carawan (dir.), Oxford Read ings in The Attic Orators,
Oxford, Oxford Univer sity Press, 2007, p. 247-268 (repris de Journal of
Hellenic Studies, n  116, 1996, p. 119-131). Plus récemment, voir M. Gagarin,
« Chal lenges in Athenian Law: Going Beyond Oaths and Basanos to
Proposals », Sympo sion 2017, 2018, p. 165-178 ; Id., Demo cratic Law in
Clas sical Athens, Austin, Univer sity of Texas Press, 2020, p. 51-70, en
particulier p. 62-63.

79   Voir Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 5-6, 11-12, 17-18, 21, 25, 38-
39, 42-43, 52-53, 54. Toutes ces propo si tions sont résu mées en fin de
discours : Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 55-57.

80   J. Fletcher, « Horkos in the Oresteia », A. H. Sommer stein et
J. Fletcher (dir.), Horkos. The Oath in Greek Society, Exeter, Bristol
Phoenix Press, 2007, p. 102-112, à partir de l’Orestie, en particulier
p. 103 : « From the essen tialist perspective of an Athenian audi ence the
author it ative oath would natur ally be asso ci ated with masculinity. Women
certainly did swear oaths but mostly in private or reli gious contexts. […] The
lives of male citizens in clas sical Athens, on the other hand, would be shaped
by the various oaths that they swore. […] My analysis suggests that the
Oresteia is informed by this implicit distinction. […] This oppos i tion between
the flawed or corrupt oath and the good oath is repres ented as part of the
tension between male and female. » Elle est beau coup moins tran chée par la
suite : voir J. Flet cher, « Women and oaths », A. H. Sommer stein et
I. C. Torrance (dir.), Oaths and Swea ring in Ancient Greece, Berlin- Boston,
De Gruyter, 2014, p. 156-179.

81   Une telle diffé ren cia tion vien drait de l’Assemblée des femmes
d’Aris to phane dans laquelle une Athé nienne déguisée en homme s’entraîne
avant de parler à l’Assem blée et se trahit en jurant « par les deux
déesses » (Aristophane, L’Assem blée des femmes, v. 148-160) : voir par
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exemple T. Fögen, « Female Speech », E. J. Bakker (dir.), A Compa nion to the
Ancient Greek Language, Malden- Oxford, Wiley- Blackwell, 2010, p. 323.
A. H. Sommer stein (« The Language of Athe nian Women », F. De Martino et
A. H. Sommer stein (dir.), Lo spet ta colo delle voci, Bari, Levante Editori, 1995,
p. 64-68), qui a étudié la façon de parler des hommes et des femmes dans
les comé dies d’Aris to phane et de Ménandre, a néan moins montré que la
distinc tion entre les divi nités invo quées par les femmes et les hommes n’est
pas si tranchée.

82   C. Vial, « La femme athé nienne vue par les orateurs », A.-
M. Vérilhac (dir.), La femme dans le monde méditerranéen, I : Antiquité, Lyon,
Maison de l’Orient et de la Médi ter ranée Jean Pouilloux, 1985, p. 52.

83   Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 54-55. Contre M. Gagarin,
« Women in Athenian Courts », op. cit., p. 44 : « Speakers never seek an oath
from a male third party in order to confirm facts to which the man could
himself testify in court. In such cases the speaker instead calls the man as a
witness and in this way confirms the man’s evid ence, which the speaker has
already reported in his own words. »

84   Voir aussi Isée, Pour la défense d’Euphilétos (XII), 9.

85   Voir aussi Antiphon, Sur le meurtre d’Hérode (V), 11-12 ; Démosthène,
Contre Aristocrate (XXIII), 67-68 ; Contre Conon (LIV), 38 et 40 ; Dinarque,
Contre Démosthène (I), 71 ; Eschine, Contre Ctésiphon (III), 77.

86   Démosthène, Contre Aphobos, III (XXIX), 52. Le serment concerne ici les
parties et non pas les témoins. Cette confi gu ra tion trouve un paral lèle
dans Démosthène, Contre Calliclès (LV), 27 : le plai gnant a offert le serment
de sa mère et de celle des accu sa teurs. Voir A. R. W. Harrison, The Law
of Athens, T. II : Procedure, op. cit., p. 151 sur les doubles serments.

87   Dinarque, Contre Démosthène (I), 70-71 (traduc tion Laurence Dors- 
Méary, CUF, légè re ment modifiée).

88   Eschine, Contre Ctésiphon (III), 77. Le thème de l’impiété est
déjà développé.

89   D. M. MacDowell, Demos thenes the Orator, op. cit., p. 293 : « If in truth
Euxi theos was not the son of Thoukritos, Demos thenes has shown great skill
in obscuring that fact. »

90   Voir par exemple M. Gagarin, « Women’s Voices in Attic Oratory »,
A. Lardinois et L. McClure (dir.), Making Silence Speak. Women’s Voices in
Greek Liter ature and Society, Princeton- Oxford, Prin ceton Univer sity Press,
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2001, p. 176, pour qui cette impossibilité marque l’absence d’autorité
insti tu tion nelle des femmes libres : « In such a culture [an oral culture],
speech is the means of exer cising authority. Women (at least citizen women)
do not normally parti cipate in this culture or in this male public discourse. »
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Le discours Contre Euboulidès offre une nouvelle possi bi lité d’analyse : la
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